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Les travailleurs migrants : Un dLes travailleurs migrants : Un dééfi fi 
majeur en matimajeur en matièère de protection re de protection 
socialesociale



ProblProblèème critique qui nme critique qui néécessite une cessite une 
solution au plus vite!!solution au plus vite!!

LL’’expansion expansion 
importante de la importante de la 
globalisation et globalisation et 

des flux des flux 
migratoiresmigratoires

AmAmèène ne àà de de 
nouvelles formes nouvelles formes 
de relations qui de relations qui 
nnéécessitent des cessitent des 
politiques politiques 
ééconomique et conomique et 
sociales adaptsociales adaptééeses. . 



Quels sont les problQuels sont les probléématiques?matiques?

Dans le pays de destination –
durant la période de migration
Dans le pays d’origine – si 
retour
Migrants réguliers
Migrants irréguliers
Famille des migrants



Les Restrictions existantes contre les Les Restrictions existantes contre les 
travailleurs migrants au regard dtravailleurs migrants au regard d’’une une 
lléégislation nationalegislation nationale

Principe de TerritorialitPrincipe de Territorialitéé ((quidquid du retour?)du retour?)

Principe de NationalitPrincipe de Nationalitéé (discrimination directe)(discrimination directe)

Manque/Absence de coordination des systManque/Absence de coordination des systèèmes de mes de 
sséécuritcuritéé socialesociale

((c.c.àà.d.: manque d.d.: manque d’’accords bilataccords bilatééraux et raux et 
multilatmultilatééraux sur la sraux sur la séécuritcuritéé sociale)sociale)



Quelles sont les solutions?Quelles sont les solutions?
1.1. Conventions spConventions spéécifiques de lcifiques de l’’OITOIT

2.2. Coordination des droits en matiCoordination des droits en matièère de re de 
sséécuritcuritéé sociale des travailleurs migrants:sociale des travailleurs migrants:

-- Accords multilatAccords multilatéérauxraux

-- Accords bilatAccords bilatéérauxraux

3.3. Des droits en matiDes droits en matièère de sre de séécuritcuritéé sociale sociale 
par des mesures unilatpar des mesures unilatéérales. rales. 

4.   Protection 4.   Protection àà initiative individuelle  initiative individuelle  
communautaire (ex: assurance privcommunautaire (ex: assurance privéée, e, 
micro assurance micro assurance ……))



Les instruments spLes instruments spéécifiques de cifiques de 
ll’’OIT en matiOIT en matièère de migrationre de migration

Travailleurs migrants Travailleurs migrants 
Convention sur les travailleurs migrants (RConvention sur les travailleurs migrants (Réévisviséée), 1949 (No. 97) e), 1949 (No. 97) 
(49 ratifications)(49 ratifications)

Recommandation pour les travailleurs migrants (RRecommandation pour les travailleurs migrants (Réévisviséée), 1949 (No. 86)e), 1949 (No. 86)

Convention sur les travailleurs migrants (Dispositions Convention sur les travailleurs migrants (Dispositions 
complcompléémentaires) Convention, 1975 (No. 143) mentaires) Convention, 1975 (No. 143) (23 ratifications)(23 ratifications)

Recommandation pour les travailleurs migrants, 1975 (No. 151) Recommandation pour les travailleurs migrants, 1975 (No. 151) 

SSéécuritcuritéé socialesociale
ÉÉgalitgalitéé de traitement (Sde traitement (Séécuritcuritéé Sociale) Convention, 1962 (No. Sociale) Convention, 1962 (No. 
118) (118) (3737 ratificationsratifications-- 1 d1 déénonciation)nonciation)
Maintien des droits en matiMaintien des droits en matièère de Sre de Séécuritcuritéé sociale, 1982 (No. 157) sociale, 1982 (No. 157) 
((44 ratifications)ratifications)

Autres Conventions Autres Conventions 
ÉÉgalitgalitéé de traitement (accident de travail), 1925 (No 19)de traitement (accident de travail), 1925 (No 19)
Agences dAgences d’’emploi privemploi privéées, 1997 (No 181) es, 1997 (No 181) 



Les conventions de l’OIT C97 et 
C143

C97 – art 6 b) : principe de non-
discrimination en matière de sécurité
sociale
C143 – art 9 : pour les travailleurs 
migrants irréguliers (voir plus loin)
C143 – art 10 : égalité de traitement en 
matière notamment de sécurité sociale
C143- art 12 : égalité de traitement en 
matière de conditions de travail



Les instruments spLes instruments spéécifiques de lcifiques de l’’OIT en OIT en 
matimatièère de protection des droits lire de protection des droits liéés s àà la la 
sséécuritcuritéé sociale des travailleurs migrantssociale des travailleurs migrants……

ÉÉgalitgalitéé de traitement entre les nationaux et non de traitement entre les nationaux et non 
nationaux nationaux 

ÉÉgalitgalitéé de traitement (Accidents de travail de traitement (Accidents de travail 
Compensation) Convention, 1925 (Compensation) Convention, 1925 (No. 19No. 19))
=  120 Ratifications=  120 Ratifications
ÉÉgalitgalitéé de traitement de traitement (S(Séécuritcuritéé sociale) sociale) 
Convention, 1962Convention, 1962 ((No. 118No. 118) ) 

Maintien des droits des travailleurs migrantsMaintien des droits des travailleurs migrants
La Convention sur le maintien des droits en La Convention sur le maintien des droits en 
matimatièère de sre de séécuritcuritéé sociale. sociale. 1982 (1982 (No. No. 
157157)) Recommandation sur le maintien des Recommandation sur le maintien des 
droits en matidroits en matièère de sre de séécuritcuritéé sociale. sociale. 1982 1982 
(No. 167)(No. 167)



Convention 118 de 1962
Art 3: égalité de traitement tant sur 
assujettissement que le droit aux 
prestations, dans toute branche de sécurité
sociale pour laquelle il a accepté les 
obligations de la convention
Art 4 : sans condition de résidence
Art 7 : sur conservation des droits acquis 
et des droits en cours d’acquisition (point 
1) sur transportabilité des fonds (point 3)
Art 8 : promotion des accords bilatéraux et 
multilatéraux



C157: Maintien des droits SS  
- 1982

Système international pour le maintien des 
droits acquis et en cours d’acquisition
Assure l’effectivité des prestations lors du 
retour du travailleur migrant dans son pays 
d’origine 
Recommandation 167 : modèle pour la 
conclusion d’accords 
bilatéraux/multilatéraux



Liste des ratificationsListe des ratifications
C.118 (37 ratifications C.118 (37 ratifications –– 1 1 ddéénonciationnonciation))

Bangladesh, Barbados, Bolivia, Brazil, Cape Verde, Bangladesh, Barbados, Bolivia, Brazil, Cape Verde, 
Central African Republic, DR of Congo, Denmark, Ecuador, Central African Republic, DR of Congo, Denmark, Ecuador, 
Egypt, Finland, France, Germany, Guatemala, Guinea, Egypt, Finland, France, Germany, Guatemala, Guinea, 
India, Iraq, Ireland, Israel, Italy, Jordan, Kenya, Libya, India, Iraq, Ireland, Israel, Italy, Jordan, Kenya, Libya, 
Madagascar, Mauritania, Mexico, Netherlands, Norway, Madagascar, Mauritania, Mexico, Netherlands, Norway, 
Pakistan, Philippines, Rwanda, Suriname, Sweden, Syrian Pakistan, Philippines, Rwanda, Suriname, Sweden, Syrian 
Arab Republic, Tunisia, Turkey, Uruguay, VenezuelaArab Republic, Tunisia, Turkey, Uruguay, Venezuela

DDéénoncnoncéé : Netherlands: Netherlands

C.157 (4)C.157 (4) Philippines, Espagne, SwPhilippines, Espagne, Swèède, Kyrgyzstande, Kyrgyzstan



PrincipesPrincipes de base de lde base de l’’OIT en matiOIT en matièère re 
dd’’accord bilataccord bilatééraux ou multilatraux ou multilatééraux raux –– mis en mis en 
avant par la Convention 157 de 1982 et la avant par la Convention 157 de 1982 et la 
Recommendation 167.Recommendation 167.

1. 1. ÉÉgalitgalitéé de traitementde traitement
LesLes travailleurs non travailleurs non nationaux nationaux 
doiventdoivent avoir les avoir les même avantagesmême avantages 
que les que les rréésidents nationauxsidents nationaux en en 
matimatièère re de couverturede couverture sociale. Doit sociale. Doit 
être accordêtre accordéé sans condition de sans condition de 
rréésidencesidence



PrincipesPrincipes de base de lde base de l’’OIT en OIT en 
matimatièère dre d’’accord bilataccord bilatééraux ou raux ou 
multilatmultilatéérauxraux

2. D2. Déétermination de la ltermination de la léégislation gislation 
applicableapplicable
LaLa protection sociale du protection sociale du 
travailleur migranttravailleur migrant doit être doit être 
gouverngouvernéée par e par une seuleune seule loi afin loi afin 
dd’é’éviter les doubles viter les doubles bbéénnééficesfices ou ou 
les doubles les doubles obligations de obligations de 
paiementspaiements de de cotisation..cotisation..



PrincipesPrincipes de base de lde base de l’’OIT en OIT en 
matimatièère dre d’’accord bilataccord bilatééraux ou raux ou 
multilatmultilatéérauxraux

3.3. ConservationConservation des droits acquisdes droits acquis
LesLes droits acquis par le droits acquis par le travailleur travailleur 
migrantmigrant doivent être garantis dans doivent être garantis dans 
son pays de destination.son pays de destination.
IlIl ne devrait pas y avoir restriction ne devrait pas y avoir restriction 
de paiement des bde paiement des béénnééfices en raison fices en raison 
du lieu de rdu lieu de réésidence du bsidence du béénnééficiaire ficiaire 
ComplComplèètete le principe le principe 1 (1 (exportation exportation 
des bdes béénnééfices).fices).



PrincipesPrincipes de base de lde base de l’’OIT en OIT en 
matimatièère dre d’’accord bilataccord bilatééraux ou raux ou 
multilatmultilatéérauxraux

44.. La conservation des droits en cours La conservation des droits en cours 
dd’’acquisitionacquisition
LesLes ppéériodes driodes d’’assujettissement assujettissement 
servies dans un autre pays servies dans un autre pays 
devraient être prises en compte lors devraient être prises en compte lors 
du calcul des prestations comme la du calcul des prestations comme la 
pension de pension de vieillessevieillesse



PrincipesPrincipes de base de lde base de l’’OIT en OIT en 
matimatièère dre d’’accord bilataccord bilatééraux ou raux ou 
multilatmultilatéérauxraux

5. Le service des prestations hors 5. Le service des prestations hors 
du pays de ldu pays de l’’emploiemploi

Facilitation des arrangements Facilitation des arrangements 
administratifs administratifs àà travers des  travers des  
bureaux de liaison afin bureaux de liaison afin 
dd’’assurer une coordination plus assurer une coordination plus 
fluidefluide



La protection sociale aux La protection sociale aux 
travers dtravers d’’accord multilataccord multilatéérauxraux 
-- Exemples Exemples --

L’Union européenne 
Convention Générale sur la Sécurité sociale (1993)

Pays membres de la CIPRES
Convention qui nécessite encore ratifications

Communauté économique des pays de l’Afrique de l’Ouest 
(ECOWAS)

Convention générale en matière de sécurité sociale (1993)

Communauté économique des pays des grands lacs 
(CEPGL)

Convention Generale de Sécurité Sociale (1978)

Southern African Development Community (SADC)
Convention en préparation

East African Community (EAC)
Convention en préparation



Les problLes problèèmes rencontrmes rencontréés concernant les s concernant les 
accords SS en matiaccords SS en matièère de conclusion et re de conclusion et 
dd’’implantationimplantation



QUE FAIRE SANS QUE FAIRE SANS 
ACCORDS ACCORDS 

BILATERAUX OU BILATERAUX OU 
MULTILATERAUX ?MULTILATERAUX ?



ProtProtééger les droits en matiger les droits en matièère de re de 
sséécuritcuritéé sociale sociale àà travers des mesures travers des mesures 
unilatunilatéérales.rales.

Le pays dLe pays d’’emploi (Pays demploi (Pays d’’accueil)accueil)
ÉÉgalitgalitéé de traitementde traitement

Paiement des bPaiement des béénnééfices fices àà ll’é’étranger et si cela ntranger et si cela n’’est pas est pas 
possible remboursement au moins des contributions.possible remboursement au moins des contributions.

CrCrééditer les pditer les péériodes driodes d’’assurance qui ont assurance qui ont ééttéé accomplies dans accomplies dans 
un autre pays afin de donner l'accun autre pays afin de donner l'accèès imms imméédiat aux avantagesdiat aux avantages



ProtProtééger les droits en matiger les droits en matièère de re de 
sséécuritcuritéé sociale sociale àà travers des mesures travers des mesures 
unilatunilatéérales.rales.

Pays dPays d’’Origine (Pays qui exporte la main Origine (Pays qui exporte la main 
dd’’oeuvreoeuvre))

PossibilitPossibilitéé pour les agences dpour les agences d’’emploi de semploi de s’’occuper des questions de occuper des questions de 
sséécuritcuritéé sociale (ex: Indonsociale (ex: Indonéésie et Philippines) sie et Philippines) 

Assurance volontaire pour les nationaux travaillant Assurance volontaire pour les nationaux travaillant àà ll’é’étranger. (ex: tranger. (ex: 
France, Jordanie, Philippines) : qui pourrait être par lFrance, Jordanie, Philippines) : qui pourrait être par l’’envoi de fonds envoi de fonds 
via virementvia virement

PossibilitPossibilitéé de couvrir rde couvrir réétroactivement les ptroactivement les péériodes de cotisations riodes de cotisations 
manquantes manquantes 

Assurance mAssurance méédicale pour les membres de famille qui sont restdicale pour les membres de famille qui sont restéés et s et 
pour les travailleurs migrants retraitpour les travailleurs migrants retraitéés de retour au payss de retour au pays



ET LE MIGRANT PAR ET LE MIGRANT PAR 
LUI MEME ?LUI MEME ?



Mais aussi les initiatives que peuvent 
prendre les travailleurs migrants…

Organisation des communautés/ 
diasporas + mise en place de systèmes 
communautaires ex: mutuelle de santé
Adhérer à un système d’assurance 
volontaire
Souscription à un régime de retraite 
complémentaire (ex pour la France la 
CRE – Caisse de retraite des expatriés)



L’impact des transferts de fonds



Transfert de fonds Transfert de fonds -- QuelquesQuelques chiffreschiffres en 2005en 2005……

PAYSPAYS Total en million de $ Total en million de $ % du PIB

BBééninnin 8484 2.1

MauritanieMauritanie 22 0.2

SSéénnéégalgal 511511 6.7

Burkina FasoBurkina Faso 5050 1.1

TunisieTunisie 1 4321 432 5.1

HaHaïïtiti 876876 22.1

JordanieJordanie 2 2872 287 21.1

EspagneEspagne 6 8596 859 0.7

MaliMali 154154 3.1

AlgAlgéérierie 2 4602 460 3.0

MarocMaroc 4 2184 218 8.5

ComoresComores 1212 3.6

Cote dCote d’’IvoireIvoire 148148 0.9

SuSuèèdede 1 7601 760 0.5

Source:  United Nations-Departement of Economic and Social Affairs-Population Division-



UTILISATION DES TRANSFERTS DE 
FONDS



Transfert de fonds comme solution 
pour la protection sociale?

Pour le travailleur migrant 
régulier/irrégulier
Pour la famille du travailleur migrant 
resté dans le pays d’origine : un 
investissement à long terme
Transfert de fonds montre une  
capacité d’épargne et de contribution



Droits en matiDroits en matièère de sre de séécuritcuritéé sociale pour sociale pour 
les travailleurs migrants en situation les travailleurs migrants en situation 
irrirrééguligulièèrere

Les convention de lLes convention de l’’OIT appropriOIT appropriéées en es en 
matimatièère de sre de séécuritcuritéé sociale standard sont sociale standard sont 
silencieuses en la matisilencieuses en la matièère. re. 

Exception:Exception:

Article 9(1) de la convention 143 qui stipule Article 9(1) de la convention 143 qui stipule 
que les travailleurs migrants en situation que les travailleurs migrants en situation 
irrirrééguligulièère doivent re doivent «« bbéénnééficier pour luificier pour lui-- 
même et pour sa famille de l'même et pour sa famille de l'éégalitgalitéé de de 
traitement en ce qui concerne les droits traitement en ce qui concerne les droits 
ddéécoulant d'emplois antcoulant d'emplois antéérieurs en matirieurs en matièère de re de 
rréémunmunéération, de sration, de séécuritcuritéé sociale et autres sociale et autres 
avantages. avantages. »»

Ratifications:Ratifications: 2323



Quelques bonnes pratiques Quelques bonnes pratiques àà retenirretenir!!

Union europUnion europééenneenne
Le cadre lLe cadre léégislatif de lgislatif de l’’UE garantit le transfert des droits acquis en matiUE garantit le transfert des droits acquis en matièère de re de 
prestations de sprestations de séécuritcuritéé sociale aux ressortissants nationaux des sociale aux ressortissants nationaux des ÉÉtats membres de tats membres de 
ll’’UE de même quUE de même qu’’aux ressortissants des pays tiers cf: Raux ressortissants des pays tiers cf: Rèèglement CEE nglement CEE n°° 1408/71 et 1408/71 et 
859/2003859/2003

Union europUnion europééenne /Maghreb via les Accords denne /Maghreb via les Accords d’’AssociationAssociation
Transfert des droits acquis en matiTransfert des droits acquis en matièère de sre de séécuritcuritéé sociale pour les travailleurs sociale pour les travailleurs 
migrants des pays du Maghreb qui rmigrants des pays du Maghreb qui réésident et travaillent dans lsident et travaillent dans l’’UEUE

Maroc: Des accords bilatMaroc: Des accords bilatééraux en matiraux en matièère de sre de séécuritcuritéé
sociale avec la France, lsociale avec la France, l’’Espagne et les PaysEspagne et les Pays--Bas prBas préévoient voient 
la gratuitla gratuitéé des soins mdes soins méédicaux pour les travailleurs dicaux pour les travailleurs 
migrants.migrants.



Quelques bonnes pratiques Quelques bonnes pratiques àà 
retenirretenir!!

CARICOM : accord CARICOM sur la sCARICOM : accord CARICOM sur la séécuritcuritéé sociale a sociale a 
pour finalitpour finalitéé dd’’harmoniser la lharmoniser la léégislation des gislation des ÉÉtats tats 
membres en matimembres en matièère de protection sociale: maintien re de protection sociale: maintien 
des droits acquis ou en voie ddes droits acquis ou en voie d’’acquisition, ainsi que la acquisition, ainsi que la 
protection et le maintien de ces droits aprprotection et le maintien de ces droits aprèès une s une 
migration dans dmigration dans d’’autres autres ÉÉtats membrestats membres

Convention CIPRES Convention CIPRES 

AlgAlgéérie /Tunisie : convention datant de frie /Tunisie : convention datant de féévrier 2006 vrier 2006 
transfert de fonds de pensiontransfert de fonds de pension

Turquie Turquie –– Mexique Mexique -- SuSuèède : en cas dde : en cas d’’urgence durgence d’’un un 
travailleur irrtravailleur irréégulier droit dgulier droit d’’accaccèès au s au soinsoin



LL’’APPROCHE DE LAPPROCHE DE L’’OITOIT

La migration internationale est un thLa migration internationale est un thèème majeur de lme majeur de l’’agenda agenda 
de lde l’’OIT  en matiOIT  en matièère de re de TRAVAIL DECENT TRAVAIL DECENT 

Lors de la rLors de la rééunion tripartite dunion tripartite d’’expert sur le cadre multilatexpert sur le cadre multilatééral ral 
de lde l’’OIT pour les migration de main dOIT pour les migration de main d’’oeuvre (Genoeuvre (Genèève, 31 ve, 31 
octobre octobre –– 2 novembre 2005) a 2 novembre 2005) a ééttéé adoptadoptéé ““ Le cadre Le cadre 
multilatmultilatééral de lral de l’’OIT pour les migrations de main OIT pour les migrations de main ––dd’’oeuvre : oeuvre : 
Principes et lignes directrices non contraignantes pour une Principes et lignes directrices non contraignantes pour une 
approche des migration de mainapproche des migration de main--dd’’oeuvre fondoeuvre fondéée sur les e sur les 
droitsdroits”” : : 

“(9.9.) conclure des accords bilatéraux, régionaux ou multilatéraux pour offrir aux 
travailleurs migrants réguliers et, le cas échéant, à ceux qui sont en situation 
irrégulière, une couverture et des avantages en matière de sécurité sociale, ainsi que 
la transférabilité des droits à des prestations de sécurité sociale. 
(“9.10.) adopter des mesures pour faire en sorte que les travailleurs migrants et les 
membres de leur famille qui les accompagnent se voient accorder l’accès aux soins de 
santé et, au minimum, l’accès aux soins de santé d’urgence, et que les travailleurs 
migrants réguliers et les membres de leur famille qui les accompagnent reçoivent le 
même traitement que les nationaux en ce qui concernent la fourniture de soins de 
santé



Pourquoi il ne faut pas sousPourquoi il ne faut pas sous-- 
estimer le problestimer le problèème ?me ?
En raison notamment de l’importance 
des travailleurs migrants dans 
l’économie de leur pays d’accueil mais 
aussi de leur pays d’origine (au 
travers notamment des transferts de 
fonds)
Les vides juridiques existants en 
matière de droit à la sécurité sociale 
des travailleurs migrants peuvent les 
faire basculer eux et toute leur famille 
dans la pauvreté…



MERCIMERCI DE DE 
VOTRE VOTRE 

ECOUTE !ECOUTE !
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